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ARTICLE 1 – OBJET DE L’APPEL D’OFFRES 

Le présent appel d’offres concerne les travaux : 

« Travaux d’entretien des cours d’eau du bassin versant de la Lèze - année 2018 » 

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE L’APPEL D’OFFRES 

2.1 Étendue de la consultation et mode d’appel d’offres 

Marché à procédure adaptée 

2.2 Retrait des dossiers 

En téléchargement sur le site : www.smival.fr  

Sur demande écrite au SMIVAL, Hôtel de ville, 31410 Saint Sulpice sur Lèze 

Le dossier de consultation pour les entreprises sera disponible au retrait jusqu’au jeudi 19 juillet 2018 à 
12h00. 

2.3 Complément à apporter au CCTP 

Les candidats n’ont pas à apporter de complément au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). 

2.4 Variantes (article 50 du CMP) 

Variantes non autorisées. 

2.5 Offres 

La langue dans laquelle doit être rédigée le marché est le français. 

2.6 Délai d’exécution 

Voir le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP). 

2.7 Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à QUATRE VINGT DIX (90) jours à compter de la date limite de remise 
des offres. 

http://www.smival.fr/
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2.8 Mesures particulières concernant l’hygiène et la sécurité du travail 

Compte-tenu de la difficulté du chantier, le candidat devra remettre lors de la remise de son ou de ses 
offre(s) : 

 Une note sur l’hygiène et la sécurité 

 L’agrément des personnes habilitées à travailler à proximité des lignes électriques 

 Attestation ou brevet de natation 

 Attestation d’Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux (AIPR), obligatoire depuis le 1er 
janvier 2018 (plus d’informations sur https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr) 

ARTICLE 3 – PRÉSENTATION DES OFFRES  

Le dossier de consultation des entreprises est disponible sur le site internet www.smival.fr ou remis 
gratuitement à chaque candidat en un seul exemplaire sur demande. 

Il est rappelé que le ou les signataires doivent être habilités à engager le candidat. 

Le dossier à remettre par les candidats comprendra obligatoirement les pièces suivantes : 

3.1 Présentation de la candidature 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes datées et signées : 

 Situation juridique : 
– DC1 (Lettre de candidature et d'habilitation du mandataire par ses co-traitants)  
– DC2 (Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement) 

 

Les formulaires sont disponibles à l’adresse suivante http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-
marches-publics 
 

 Référence professionnelle et capacité technique :  
– Déclaration indiquant les moyens en personnel et matériel pour chacune des trois dernières 

années 
– Références concernant des prestations similaires à celles objet du marché, durant les trois 

dernières années 
– Attestations d’assurances  

En cas de groupement, les justifications précitées devront être produites par chaque membre du 
groupement. L'appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières des membres 
du groupement est globale. 

Il est exigé que chaque cotraitant et sous-traitant fournisse les renseignements ci-dessus. 

Seuls le ou les candidats retenus devront produire dans les 8 jours à compter de la date de la demande du 
maître d’ouvrage : 

 Les justificatifs délivrés par les organismes compétents justifiants qu’ils ont satisfait aux obligations 
fiscale et sociale, 

 Les pièces mentionnées à l’article R324-4 du code du travail. 

http://www.smival.fr/
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3.2 Un projet de marché  

 Le Cahier des Clauses administratives particulières (CCAP) daté et signé ; 

 Le Cahier des Clauses techniques particulières (CCTP) daté et signé ; 

 Le Détail Quantitatif et Estimatif (DQE) complété, daté et signé ; 

 Un mémoire justificatif des dispositions que l’entreprise se propose d’adopter pour l’exécution de 
sa mission. Ce document comprendra toutes justifications et observations de l’entreprise pour 
déterminer la qualité de son offre, daté et signé. 

Il contiendra entre autres la description des moyens utilisés pour l’évacuation du bois ainsi que le 
circuit de valorisation du bois qu’elle utilisera. 

NB : L’Acte d’Engagement (ATTRI1, ex-DC3) dûment complété par le maître d’ouvrage ne sera adressé 
qu’à l’entreprise titulaire du marché.  

ARTICLE 4 – EXAMEN DES OFFRES 

Les offres seront examinées et appréciées en fonction du prix et de la valeur technique sur la base d’un 
mémoire technique contenant un rapport photo. 

Les coefficients de pondérations appliqués seront de 0,5 pour le prix des prestations et 0,5 pour la valeur 
technique de la proposition : 

 Prix des prestations : note sur 10 

Notation sur 10 avant pondération avec 10 pour la proposition la moins élevée. 
 

 Proposition valeur technique : note sur 10 

Les éléments seront étudiés à partir du mémoire technique justificatif précisant : 
– Les dispositions que le candidat se propose d’adopter pour l’exécution des travaux 
– Les moyens techniques mis en œuvre 
– Le phasage prévu par l’entreprise pour garantir le respect du délai d’exécution, justifié par un 

planning prévisionnel 

Notation sur 10 avant pondération. 
 

 Note finale : note sur 10 

La note finale est obtenue par addition des deux notes. Elle sera arrondie à deux chiffres après la virgule.   
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ARTICLE 5 – CONDITION D’ENVOI OU DE REMISE DES OFFRES 

Les offres seront présentées sous pli cacheté à l’adresse suivante : 

Monsieur le Président du SMIVAL 
Hôtel de Ville 
31410 SAINT SULPICE SUR LEZE 

Avec la mention : 

Marché à procédure adaptée 

« Travaux d’entretien des cours d’eau du bassin versant de la Lèze année 2018 –  

lot n°… » 

NE PAS OUVRIR 

Toute offre sera remise contre récépissé au secrétariat du SMIVAL, avant la date et l'heure indiquées sur la 
page de garde du présent règlement, ou, s’il est envoyé par la poste, devra être envoyé à cette même 
adresse, par pli recommandé avec avis de réception postal et parvenir à destination avant ces mêmes date 
et heure limites. 

Les dossiers qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites 
fixées ci-dessus ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus ; ils seront 
renvoyés à leurs auteurs. 

ARTICLE 6 – COMPOSITION DU DOSSIER REMIS AUX CANDIDATS 

PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

 L’Avis d’Appel Public à la Concurrence (AAPC) 

 Le Règlement de Consultation (R.C) ; 

 le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; 

 le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ; 

 Les annexes du CCTP. 

ARTICLE 7 – RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Une visite de reconnaissance des travaux pourra être effectuée avec la technicienne rivière Jade BOSCHÉ. 
Pour ce faire, les candidats devront adresser le formulaire de contact pour l’organisation de la visite joint 
en annexe du règlement de consultation à la technicienne rivière Jade BOSCHÉ par mail à l’adresse 
j.bosche@smival.fr avant le 19 juillet 2018 à 12h00. Les visites seront organisées du 2 au 19 juillet 2018. 
Le SMIVAL leur communiquera ensuite la date, l’heure et le lieu de rendez-vous. 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires, les candidats devront 
faire parvenir, au plus tard le 19 juillet 2018 à 12h00, une demande écrite ou par courriel à : 

Monsieur le Président du Syndicat Mixte Interdépartemental de la vallée de la Lèze 
Hôtel de Ville 
31410 SAINT-SULPICE-SUR-LEZE 
smival@wanadoo.fr 

mailto:smival@wanadoo.fr
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FICHE DE CONTACT POUR L’ORGANISATION 
DE LA VISITE TECHNIQUE 

 
Marché à Procédure Adaptée 

 « Travaux d’entretien régulier des cours d’eau  
du bassin versant de la Lèze - année 2018 » 

 
Merci de retourner cette fiche dûment remplie par mail à j.bosche@smival.fr avant le 19 juillet 2018 

Les visites auront lieu du 9 au 19 juillet 2018 

 

Entreprise : 

 Monsieur  Madame      Nom :    Prénom : 

Nom de l’entreprise:                

Adresse :  

Code Postal :   Ville :  

Tél fixe :     Tél mobile :  

Courriel :                        

 

DISPONIBILITÉS (cocher les cases où vous êtes disponible) : 

03/07 04/07 05/07 17/07 18/07 19/07 

10h00 14h00 10h00 14h00 10h00 14h00 10h00 14h00 10h00 14h00 10h00 14h00 

            

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l'article 34 de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès, 
de rectification des données nominatives vous concernant que vous pouvez exercer auprès du SMIVAL, Hôtel de Ville, 31410 Saint Sulpice sur Lèze. 

mailto:j.bosche@smival.fr

